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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Brookfield Residential Properties Inc. 23 octobre 2012 Alberta 

Fiducie de lingots de platine et de 
palladium matériels Sprott 

29 octobre 2012 Ontario 

First National Mortgage Investment Fund 26 octobre 2012 Ontario 

Fonds de revenu stratégique IG Mackenzie 
Sentinelle 

26 octobre 2012 Manitoba 

Fonds de revenu stratégique Mackenzie 
Sentinelle 

Catégorie Portefeuille actions Symétrie 

Portefeuille revenu fixe Symétrie 

Catégorie Portefeuille revenu fixe Symétrie 

24 octobre 2012 Ontario 

Fonds privé Scotia de revenu de titres 
immobiliers 

25 octobre 2012 Ontario 

Portefeuille de revenu Sélection Scotia 

Fonds Scotia de dividendes américains 

25 octobre 2012 Ontario 

Sprott FCS Trust 29 octobre 2012 Ontario 

Sprott Flatiron Canadian Convertible 
Strategies Trust 

29 octobre 2012 Ontario 

Top 20 Europe Dividend Trust 30 octobre 2012 Ontario 

Trez Capital Senior Mortgage Investment 
Corporation 

26 octobre 2012 Colombie- Britannique 

TTE Trust 30 octobre 2012 Ontario 
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1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds équilibré des professionnels 

Fonds équilibré-croissance des 
professionnels 

Fonds équilibré-retraite des professionnels 

Fonds d’obligations des professionnels 

Fonds à court terme des professionnels 

Fonds d’actions canadiennes des 
professionnelles 

Fonds de dividendes des professionnels 

Fonds global d’actions des professionnels 

Fonds indiciel américain des professionnels 

Fonds d’actions Europe des professionnels 

Fonds d’actions Asie des professionnels 

Fonds d’actions de pays émergents des 
professionnels 

Fonds d’actions tendances mondiales des 
professionnels 

26 octobre 2012 Québec 

Brompton Split Banc Corp. 30 octobre 2012 Ontario 

Catégorie couverte de société américaine 
de croissance des dividendes Franklin 

24 octobre 2012 Ontario 

Faircourt Gold Income Corp. 24 octobre 2012 Ontario 

Fonds d’actions canadiennes sélectionnées 
BMO Nesbitt Burns 

Fonds d’actions américaines sélectionnées 

29 octobre 2012 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

BMO Nesbitt Burns 

Fonds d’obligations BMO Nesbitt Burns 

Fonds équilibré BMO Nesbitt Burns 

Fonds d’actions internationales BMO 
Nesbitt Burns 

Fonds Portefeuille équilibré BMO Nesbitt 
Burns 

Fonds Portefeuille de croissance BMO 
Nesbitt Burns 

Fonds Portefeuille de croissance maximale 
BMO Nesbitt Burns 

Fonds Fidelit Discipline ActionsMD Canada 

Fonds Fidelity Expansion Canada 

Fonds Fidelity Grande Capitalisation 
Canada 

Fonds Fidelity Potentiel Canada 

Fonds Fidelity Dividendes 

Fonds Fidelity Canada Plus 

Fonds Fidelity Dividendes Plus 

Fonds Fidelity Situations Spéciales 

Fonds Fidelity Frontière Nord
MD

 

Fonds Fidelity Discipline Actions
MD

 
Amérique 

Fonds Fidelity Discipline Actions
MD

 
Amérique – Devises neutres 

Fonds Fidelity Potentiel Amérique 

Fonds Fidelity Valeur Amérique 

Fonds Fidelity Croissance Amérique 

Fonds Fidelity Petite Capitalisation 
Amérique 

Fonds Fidelity Dividendes américains 

Fonds Fidelity Dividendes américains – 
Devises neutres 

Fiducie de placement Fidelity Dividendes 
américains 

Fonds Fidelity Étoile d’Asie
MD

 

Fonds Fidelity Chine 

29 octobre 2012 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds Fidelity Marchés émergents 

Fonds Fidelity Europe 

Fonds Fidelity Extrême-Orient 

Fonds Fidelity mondial 

Fonds Fidelity Discipline Actions
MD

 
mondiales 

Fonds Fidelity Discipline Actions
MD

 
mondiales – Devises neutres 

Fonds Fidelity Dividendes mondiaux 

Fonds Fidelity Grande Capitalisation 
Mondiale 

Fonds Fidelity Potentiel mondial 

Fonds Fidelity Petite Capitalisation 
Mondiale 

Fonds Fidelity Discipline Actions
MC

 
internationales 

Fonds Fidelity Discipline Actions
MC

 
internationales – Devises neutres 

Fonds Fidelity Valeur internationale 

Fonds Fidelity Japon 

Fonds Fidelity Amérique latine 

Fonds Fidelity Étoile du NordMD 

Fonds Fidelity Outremer 

Fonds Fidelity Produits de consommation 
mondiaux 

Fonds Fidelity Services financiers 
mondiaux 

Fonds Fidelity Soins de la santé mondiaux 

Fonds Fidelity Ressources naturelles 
mondiales 

Fonds Fidelity Immobilier mondial 

Fonds Fidelity Technologie mondiale 

Fonds Fidelity Télécommunications 
mondiales 

Fonds Fidelity Répartition d’actifs 
canadiens 

Fonds Fidelity Équilibre Canada 

. . 1 novembre 2012 - Vol. 9, n° 44 146

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds Fidelity Revenu mensuel 

Fonds Fidelity Répartition de revenu 

Fonds Fidelity Répartition mondiale 

Fonds Fidelity Revenu mensuel mondial 

Fonds Fidelity Revenu Stratégies et 
tactiques 

Fonds Fidelity Revenu mensuel américain 

Portefeuille Fidelity Revenu 

Portefeuille Fidelity Revenu mondial 

Portefeuille Fidelity Équilibre 

Portefeuille Fidelity Équilibre mondial 

Portefeuille Fidelity Croissance 

Portefeuille Fidelity Croissance mondiale 

Portefeuille Fidelity Passage
MD

 2005 

Portefeuille Fidelity Passage
MD

 2010 

Portefeuille Fidelity Passage
MD

 2015 

Portefeuille Fidelity Passage
MD

 2020 

Portefeuille Fidelity Passage
MD

 2025 

Portefeuille Fidelity Passage
MD

 2030 

Portefeuille Fidelity Passage
MD

 2035 

Portefeuille Fidelity Passage
MD

 2040 

Portefeuille Fidelity Passage
MD

 2045 

Portefeuille Fidelity Passage
MD

 Revenu 

Portefeuille Fidelity Remplacement 
Revenu

MC
 2017 

Portefeuille Fidelity Remplacement 
Revenu

MC
 2019 

Portefeuille Fidelity Remplacement 
Revenu

MC
 2021 

Portefeuille Fidelity Remplacement 
Revenu

MC
 2023 

Portefeuille Fidelity Remplacement 
Revenu

MC
 2025 

Portefeuille Fidelity Remplacement 
Revenu

MC
 2027 

Portefeuille Fidelity Remplacement 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Revenu
MC

 2029 

Portefeuille Fidelity Remplacement 
Revenu

MC
 2031 

Portefeuille Fidelity Remplacement 
Revenu

MC
 2033 

Portefeuille Fidelity Remplacement 
Revenu

MC
 2035 

Portefeuille Fidelity Remplacement 
Revenu

MC
 2037 

Fonds Fidelity Obligations canadiennes 

Fonds Fidelity Obligations de sociétés 

Fonds Fidelity Marché monétaire Canada 

Fonds Fidelity Obligations canadiennes à 
court terme 

Fonds Fidelity Revenu fixe tactique 

Fonds Fidelity Titres américains à 
rendement élevé 

Fonds Fidelity Titres américains à 
rendement élevé – Devises neutres 

Fonds Fidelity Marché monétaire É.-U. 

Fonds Fidelity Obligations mondiales 

Fonds Fidelity Obligations mondiales – 
Devises neutres 

Fidelity Obligations canadiennes à 
rendement en capital 

Fidelity Titres américains à rendement 
élevé et à rendement en capital 

Fonds Fidelity Revenu fixe tactique à 
rendement en capital 

Fonds Fidelity Revenu mensuel américain 
à rendement en capital 

iShares Gold Bullion Fund 

BlackRock Silver Bullion Trust 

29 octobre 2012 Ontario 

Middlefield Can-Global REIT Income Fund 29 octobre 2012 Alberta 

North American REIT Income Fund 29 octobre 2012 Ontario 

Parts de société en commandite de 
catégorie nationale Matrix 2012 

26 octobre 2012 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Parts de société en commandite de 
catégorie Québec Matrix 2012 

26 octobre 2012 Ontario 

Portefeuille canadien du marché monétaire 
BMO Harris 

Portefeuille canadien de revenu 
d’obligations BMO Harris 

Portefeuille canadien d’obligations à 
rendement global BMO Harris 

Portefeuille canadien d’obligations 
d’entreprise BMO Harris 

Portefeuille de revenu diversifié BMO 
Harris 

Portefeuille canadien d’actions à revenu 
BMO Harris 

Portefeuille canadien d’actions de valeurs 
sûres BMO Harris 

Portefeuille canadien d’actions de 
croissance BMO Harris 

Portefeuille canadien spécial de croissance 
BMO Harris 

Portefeuille américain d’actions BMO Harris 

Portefeuille américain de croissance BMO 
Harris 

Portefeuille spécial d’actions américaines 
BMO Harris (auparavant, Portefeuille 
spécial d’actions internationales BMO 
Harris) 

Portefeuille international d’actions BMO 
Harris 

Portefeuille d’actions des marchés 
émergents BMO Harris 

29 octobre 2012 Ontario 

Portefeuille géré TD – revenu 

Portefeuille géré TD – revenu et croissance 
modérée 

Portefeuille géré TD – croissance 
équilibrée 

Portefeuille géré TD – croissance 
audacieuse 

Portefeuille géré TD – croissance boursière 

26 octobre 2012 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

maximale 

Portefeuille géré FondsExpert TD – revenu 

Portefeuille géré FondsExpert TD – revenu 
et croissance modérée 

Portefeuille géré FondsExpert TD – 
croissance équilibrée 

Portefeuille géré FondsExpert TD – 
croissance audacieuse 

Portefeuille géré FondsExpert TD – 
croissance boursière maximale 

Portefeuille géré TD – revenu 

Portefeuille géré TD – revenu et croissance 
modérée 

Portefeuille géré TD – croissance 
équilibrée 

Portefeuille géré TD – croissance 
audacieuse 

Portefeuille géré TD – croissance boursière 
maximale 

Portefeuille géré FondsExpert TD – revenu 

Portefeuille géré FondsExpert TD – revenu 
et croissance modérée 

Portefeuille géré FondsExpert TD – 
croissance équilibrée 

Portefeuille géré FondsExpert TD – 
croissance audacieuse 

Portefeuille géré FondsExpert TD – 
croissance boursière maximale 

Portefeuille géré et indiciel TD – revenu 

Portefeuille géré et indiciel TD – revenu et 
croissance modérée 

Portefeuille géré et indiciel TD – croissance 
équilibrée 

Portefeuille géré et indiciel TD – croissance 
audacieuse 

Portefeuille géré et indiciel TD – croissance 
boursière maximale 

26 octobre 2012 Ontario 

Raven Rock Strategic Income Fund 30 octobre 2012 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

RRF Trust 30 octobre 2012 Ontario 

Société en commandite Front Street 2012-
II 

26 octobre 2012 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Creststreet Dividend & Income Class 

Creststreet Alternative Energy Class 

Creststreet Resource Class 

26 octobre 2012 Ontario 

Fonds croissance mondial MFS McLean 
Budden Sun Life 

Fonds croissance international MFS 
McLean Budden Sun Life 

26 octobre 2012 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du prospectus 
simplifié 

Alimentation Couche-Tard inc. 25 octobre 2012 2 octobre 2012 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

23 octobre 2012 29 septembre 2011 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

23 octobre 2012 29 septembre 2011 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

23 octobre 2012 29 septembre 2011 

Banque Nationale du Canada 24 octobre 2012 8 juin 2012 

Banque Nationale du Canada 24 octobre 2012 8 juin 2012 

Banque Nationale du Canada 24 octobre 2012 8 juin 2012 

Banque Nationale du Canada 25 octobre 2012 8 juin 2012 

Banque Royale du Canada 19 octobre 2012 21 octobre 2011 

Barclays Bank PLC 26 octobre 2012 28 avril 2011 

 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 
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L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription (« Règlement 
45-106 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 avant d’effectuer un placement. Les émetteurs doivent aussi s’assurer du 
respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une information exacte. Toute 
contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs concernés. L’Autorité ne 
saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces déclarations. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Carlyle Realty Credit 
Partners, L.P. 

2012-05-10 Parts de 
société en 
commandite 

18 000 000 $ 2 1 2.3 

Coronado 
Resources Ltd. 

2012-08-15 50 000 000 
d’actions 
ordinaires  

6 000 000 $ 6 65 2.3 / 2.5 

Exporation Namex 
Inc. 

2012-06-25 3 427 840 
d’actions 
ordinaires 

171 392 $ 0 3 2.14 

Peak Positioning 
Technologies Inc. 

2012-08-09 
et 
2012-09-13 

2 000 000 
unités  

200 000 $ 12 2 2.3 / 2.5 

Petromanas Energy 
Inc. 

2010-05-26 
et  
2010-05-27 

187 500 000 
d’unités et 
100 000 000 
d’actions 
ordinaires 

113 000 000 $ 7 194 2.3 / 2.5 / 
2.13  

Postmedia Network 
Inc. 

2012-08-16 Billets de 
premier rang 
garantis 

250 000 000 $ 2 29 2.3 

PowerStream Inc. 2012-07-30 Débentures  200 000 000 $ 7 25 2.3 

Ressources 
Metanor Inc. 

2012-08-22 Débentures 
convertibles 
subordonnées 
garanties  

10 000 000 $ 3 14 2.3 / 2.10 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Rio SIlver Inc. 2012-08-24 6 875 000 
unités 

550 000 $ 3 25 2.3 / 2.5 / 
2.24 

Seven Generations 
Energy Ltd. 

2012-06-29 
et 
2012-07-13 

616 322 
actions 
ordinaires de 
catégorie A 

6 779 542 $ 1 23 2.3 / 2.5 

Société 
d'exploration 
minière Vior Inc. 

2012-08-28 3 179 016 
d’actions 
ordinaires  

158 951 $ 1 0 2.14 

Stornoway Diamond 
Corporation 

2012-05-03 15 000 000 
bons de 
souscription 
d'actions 
ordinaires 

N/A 3 0 2.3 

Taubman Centers, 
Inc. 

2012-08-06 20 000 
actions 
ordinaires  

1 514 528 $ 1 0 2.3 

Thermo Fisher 
Scientific Inc. 

2012-08-22 Billets de 
premier rang 

49 638 $ 1 0 2.3 

UBS AG, Jersey 
Branch 

2012-04-23 
au  
2012-04-27 

Certificats 14 692 664 $ 13 19 2.3 

UBS AG, Jersey 
Branch 

2012-07-30 
au 
2012-08-03 

Certificats 16 138 698 $ 12 19 2.3 

UBS AG, Jersey 
Branch 

2012-08-13 
au 
2012-08-17 

Certificats 4 941 100 $ 3 14 2.3 

UBS AG, London 
Branch 

2012-08-09 22 unités 91 361 $ 1 0 2.3 

UMC Financial 
Management Inc. 

2012-08-14 Participation à 
des intérêts 
d'un prêt 
hypothécaire 
syndiquée 

250 000 $ 1 3 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

United Hydrocarbon 
International Corp. 

2012-08-15 
et 
2012-08-17 

55 400 000 
d’actions 
ordinaires, 
billets 

93 400 000 $ 2 109 2.3 

Uragold Bay 
Resources Inc. 

2012-08-22 1 936 667 
unités 

116 200 $ 6 1 2.3 / 2.5 

Walton Alliston 
Development IC 

2012-08-02 78 211 
actions 
ordinaires de 
catégorie B 
sans droit de 
vote  

782 110 $ 1 39 2.3 / 2.9 

Walton Alliston 
Development IC 

2012-08-23 36 975 
actions 
ordinaires de 
catégorie B 
sans droit de 
vote 

369 750 $ 1 25 2.3 / 2.9 

Walton MD Gardner 
Woods Investment 
Corporation 

2012-08-23 42 090 
actions 
ordinaires de 
catégorie B 
sans droit de 
vote 

420 900 $ 3 10 2.3 / 2.9 

Walton MD Gardner 
Woods LP 

2012-08-23 45 840 parts 
de société en 
commandite 

455 191 $  1 2 2.9 

Walton NC Concord 
Investment 
Corporation 

2012-08-23 109 808 
actions 
ordinaires de 
catégorie B 
sans droit de 
vote 

1 098 080 $ 3 32 2.3 / 2.9 

Walton NC Concord 
LP 

2012-08-23 137 093 parts 
de société en 
commandite 

1 361 333 $ 2 8 2.3 / 2.9 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Walton NC 
Westlake 
Investment 
Corporation 

2012-08-16 40 486 
actions 
ordinaires de 
catégorie B 
sans droit de 
vote 

404 860 $ 1 15 2.3 / 2.9 

Walton NC 
Westlake LP 

2012-08-16 48 426 parts 
de société en 
commandite 

461 481 $ 1 2 2.3 / 2.9 

Well.Ca Inc. 2012-07-04 169 242 
actions 
privilégiées de 
catégorie D 

1 000 000 $ 4 0 2.3 

Well.Ca Inc. 2012-09-17 169 242 
actions 
privilégiées de 
catégorie D 

1 000 000 $ 4 0 2.3 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
 
Aucune information. 
 
 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
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la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 
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